
L’AREC annonce avoir clôturée son augmentation de capital de
20 M€ et vise un effet levier de 140 M€ en faveur des territoires

d’Occitanie

● L’Agence Régionale Energie Climat (AREC) d’Occitanie est un modèle unique
en France composée d’une Société d’Economie Mixte (SEM) et d’une Société
Publique Locale (SPL)

● Dotée à l’origine d’un capital de 42 M€, la SEM AREC et ses filiales réussissent
une levée de fonds de 20 M€ auprès de ses partenaires actionnaires

● Avec cette augmentation de capital, l’AREC reçoit une confiance renouvelée de
ses actionnaires et vise 140 M€ de nouveaux investissements sur une centaine
de projets d’infrastructures en Occitanie.

Toulouse/ Montpellier - vendredi 3 mai 2024 - L’Agence Régionale Energie Climat (AREC)
s’est imposée comme un acteur indispensable à la transition énergétique en Occitanie par
un positionnement original sur l’ensemble de la chaîne de valeur. Forte de l’expertise de ses
collaborateurs, elle s’est spécialisée dans la mise en œuvre de partenariats et solutions
publics/privés. Outil de la Région, partenaire des collectivités et des acteurs de la transition
énergétique, l’AREC, société à mission, soutient et accompagne la mise en œuvre de la
stratégie régionale qui vise à faire de l’Occitanie la 1ère Région d’Europe à énergie positive
d’ici 2050, en privilégiant la gouvernance locale des projets et un équitable partage de la
valeur avec les territoires.

Une augmentation de capital de 20 M€ pour massifier et amplifier la transition
énergétique et climatique au service des territoires d’Occitanie
L’AREC travaille depuis plusieurs mois avec ses actionnaires et partenaires pour développer
les nouvelles capacités d’investissements. L’objectif initial de recapitalisation était de 15 M€.
Forte de son bilan avec plus de 47 M€ investit pour la transition énergétique en Occitanie et
de la confiance de ses actionnaires dans son modèle de développement, l’agence a
enregistré une souscription plus importante que prévue avec une augmentation de capital de
20 M€. L’AREC franchit ainsi une nouvelle étape dans son développement et investira via
ses 2 outils d’investissements, AREC Innovation et AREC Production.

Ses actionnaires sont les suivants : Région Occitanie ; Banque des Territoires ; Caisse
d’Epargne Midi-Pyrénées ; Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon ; Banque Populaire
Occitane ; Banque Populaire du Sud; Crédit Agricole Pyrénées Gascogne Energie
Renouvelables ; Crédit Agricole Toulouse 31 ; Crédit Agricole Languedoc Energie Nouvelles
; Crédit Agricole Sud Méditerranée ; Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées ; Crédit Coopératif
; SEM Themelia; Crédit Mutuel Midi Atlantique ; SAS ENERFIP ; SA WISEED.

A noter, le Crédit Agricole Pyrénées Gascogne Energie Renouvelable entre dans
l’actionnariat de la SEM AREC Occitanie, en plus de sa présence historique dans les filiales.



Le Crédit Coopératif devient également actionnaire de la SEM, fort du partenariat bancaire
développé depuis plusieurs années.

Un portefeuille d’investissements de 140 M€ sur une centaine de projets régionaux
sur des secteurs ciblés à forte valeur ajoutée
Sur la base de ces souscriptions et grâce à son expertise territoriale et financière en termes
d’investissements, l’AREC s’attache au-delà de la production d’énergie renouvelable à
favoriser une transition équitable, environnementalement soutenable, s’appuyant sur les
changements d’usage et la réduction des consommations d’énergie, d’eau et de matière.
Aussi, elle privilégiera des investissements sur des projets à fort potentiel pour l’Occitanie et
sur 4 secteurs matures à forte valeur ajoutée.

● Les énergies renouvelables électriques, notamment les ombrières
photovoltaïques de parkings et espaces artificialisés avec l’offre Ombrières
d’Occitanie, l’autoconsommation avec les offres ACCTIVE et OCCISUN, la
couverture photovoltaïque des bassins de rétention avec l’offre Soleil d’O,
l’agrivoltaïsme dynamique et raisonné …) ;

● La décarbonation des activités industrielles et tertiaires, notamment avec les
offres FITEEO et FITE’EAU, couvrant la production thermique via les énergies
renouvelables (biomasse, géothermie, solaire thermique…), la réduction des
consommations d’énergie, de matière et d’eau, la rénovation des process et
bâtiments. L’AREC va également pouvoir poursuivre le déploiement de ses actions
sur les réseaux de chaleur, ainsi que sur l’économie circulaire et la réduction des
consommations de matières ;

● La mobilité et les gaz verts, notamment en continuant le développement des
usages et des infrastructures hydrogène et plus généralement la transition dans la
mobilité bas carbone, y compris sur la mobilité douce avec son offre REV Occitanie,
ainsi que le développement des gaz verts ;

● Enfin sur les outils de transitions, l’AREC renforcera son action sur les services
systèmes aux réseaux (effacement, stockage, réponse aux pointes), mais également
sur différents outils organisationnels ou infrastructures permettant le renforcement de
l’atténuation et de l’adaptation au changement climatique.

Reconnaissance et ambitions des actionnaires de l’AREC

Carole Delga, présidente de la Région Occitanie :
« L’urgence climatique toujours plus prégnante nous impose d’accélérer vers plus de
souveraineté énergétique et de modifier profondément nos modes de vie. Innover dans la
méthode, voir grand en massifiant les projets de transition énergétique, et loin en maintenant
notre objectif de faire de l’Occitanie la 1ère région d’Europe à énergie positive : c’est la
marque de fabrique de l’AREC dont les avancées concrètes sont déjà bien visibles en
région. En peu de temps, cette jeune agence a su devenir une référence avec à son actif :
une cinquantaine de société de projets, la décarbonation des entreprises avec FITEEO, le
développement et la consolidation de la filière hydrogène, ou le déploiement d’ombrières
photovoltaïques sur tout le territoire. Les grands défis sont les plus stimulants. Cette
augmentation de capital constitue une nouvelle étape pour l’AREC et vient réaffirmer



l’engagement de la Région Occitanie pour accélérer la transition énergétique sur son
territoire ».

Patrick Martinez, directeur régional Occitanie de la Banque des Territoires :
« Avec sa nouvelle contribution à l’augmentation du capital de l’AREC, la Banque des
Territoires consolide sa participation en la portant à un montant global de 19 M€, ce qui en
fait le second actionnaire. Ce nouvel apport témoigne à la fois de notre engagement dans le
domaine de la production des énergies renouvelables et de la décarbonation d’activités, aux
côtés de la Région Occitanie et de ses autres partenaires. Acteur de référence dans ce
domaine, l’AREC a vocation à accompagner tous les territoires dans le défi que constitue la
contribution au mix énergétique national. Cette nouvelle étape doit permettre d’inciter tous
les acteurs à s’investir encore plus dans le domaine et à proposer des opportunités de
projets que nous serions à même d’appuyer ».

Christian Martinez, Délégué Général Méditerranée Crédit coopératif :
« Le Crédit Coopératif s’engage au quotidien pour accompagner les initiatives qui font

progresser de pair innovation sociale et transition environnementale. Nous sommes donc
fiers de cette prise de participation et d’accompagner l’AREC Occitanie pour lui permettre
d’accélérer et d’intensifier ses actions au service de la transition écologique, un des grands
défis de la société aujourd’hui.
Nous sommes convaincus de la pertinence du modèle de l’économie mixte qui répond ici
aux besoins des territoires, sert l’intérêt général et répond au défi du changement climatique
».

Christian Assaf, président de l’AREC et Stéphane Péré, directeur général de l’AREC :
« Cette augmentation de capital vient confirmer que l’AREC se positionne comme l’acteur de
référence en Occitanie pour accélérer les transitions. Notre modèle, unique en France,
montre que l’alliance des investissements publics et privés est une formidable opportunités
pour nos territoires. Nos actionnaires et ceux qui nous rejoignent, je les en remercie, nous
renouvellent leur confiance. C’est une fierté et une reconnaissance mais cela nous engage.
Nous serons à la hauteur de nos ambitions en jouant collectif pour relever les défis du
changement climatique qui se posent à nous ».


